	IV. Séance du lundi 

3 janvier 2005



Ordre du jour de la séance :
· Projet de loi portant ratification d’un accord de prêt entre la République de Djibouti et le Fonds arabe pour le développement économique et social (FADES) 
· Projet de loi ratification d’une convention entre le gouvernement de la République de Djibouti et le gouvernement de la République française relative à la situation financière et fiscale des Forces françaises stationnées a Djibouti 
· Projet de loi portant ratification du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires

· Deux projets de loi relatifs aux statuts de la Banque centrale de Djibouti et à l’ouverture, à l’activité et au contrôle des établissements de crédits 
· Projet de loi portant ratification d’un accord de financement entre la République de Djibouti et la Banque africaine de développement pour l’éducation (BAD) 
· Projet de loi de finances portant règlement définitif du budget de l’Etat pour l’exercice 2003

Etaient présents :
	a) membres de l’Assemblée Nationale :
	
	
	

	MM. ABCHIR HASSAN ATTEYEH

         ABDI IBRAHIM MOHAMED

         ABDI KHAIREH BOUH

         ABDILLAHI BILAL KIDAR

         ABDILLAHI EGUEH OFLEH

         ABDOULWAHAB BARKAT GOURAD

         ABDOURAHMAN DJAMA GUELLEH

         AHMED ABDILLAHI MOUHOUMED

         AHMED BOULALEH BARREH

         AHMED DJAMA GUEDI

         AHMED MOHAMED HASSAN

Mme AICHA MOHAMED ROBLEH

         ALI DINI ABDOULKADER

         ALI MOHAMED DAOUD

         ALI MOUSSA HAMADOU

         ANTOINE MICHEL BARTHELEMY
         DJAMA AOULED CHIRDON

Mmes HASNA HASSAN ALI

         HASNA MOHAMED DATO


	
	MM.   HASSAN FARAH MIGUIL

          HASSAN ISMAÏL OUBECHE

          HELAF ALOÏTA DOUROUY

          HOUSSEIN OMAR KAWALIEH

           IBRAHIM ABDILLAHI KAOURAH

           IDRISS ARNAOUD ALI

Mme   ISMAHAN ABDI DOUKSIEH

           MARIAM IBRAHIM FARAH

           MOHAMED ABDOULKADER MED

           MOHAMED ADOYTA YOUSSOUF

           MOHAMED BARKAT SIRADJ

           MOHAMED DINI FARAH

           MOHAMED KAMIL MOHAMED

           MOUMIN BAHDON FARAH 

           OMAR ABDI SAÏD

           OMAR ADEN SAID

           OMAR ALI WAÏS

           SAÏD IBRAHIM BADOUL

           SOULEIMAN MIYIR ALI

           YOUSSOUF DIDEH DOUALEH

           YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH

           YOUSSOUF MOUTOUNA ABAKARI
	


b) membres du Gouvernement députés :

MM. DILEÏTA MOHAMED DILEÏTA,
 

Premier Ministre

ALI ABDI FARAH
Ministre des Affaires Etrangères

                                                          
chargé des Relations avec le

                                                         
Parlement

        OTBAN GOÏTA MOUSSA,
Ministre de la Jeunesse et des

                                                                
Sports, des Loisirs et du

                                                                 
Tourisme 

Mme HAWA AHMED YOUSSOUF,
Ministre déléguée auprès du 

                                                                 
Premier Ministre Chargée de la

                                                                 
Promotion de la Femme, du

                                                                 
Bien-être familial et des Affaires

                                                                 
Sociales

c) membres du Gouvernement non députés :
MM. ABDI IBRAHIM ABSIEH,



Ministre de l’Education Nationale

ISMAËL IBRAHIM HOUMED,
Ministre de la Justice, des Affaires Pénitentiaires et Musulmanes, chargé des Droits de l’Homme

Dr.  MOHAMED ALI KAMIL,



Ministre de la Santé

       YACIN ELMI BOUH, 

Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, chargé de la Privatisation

       MAHAMOUD ALI YOUSSOUF, 
Ministre Délégué auprès du Ministre des Affaires Etrangères, Chargé de la Coopération internationale

Absents non excusés :
· Membres du Gouvernement :

MM. MOHAMED ALI MOHAMED, 
Ministre de l’Energie et des Ressources Naturelles

        MOHAMED BARKAT ABDILLAHI,  

Ministre de l’Emploi et de la

                                                                                         Solidarité

         OUGOUREH KIFLEH AHMED, 
Ministre de la Défense

         ELMI OBSIEH WAÏS, 



Ministre de l’Equipement et des

                                                                                         Transports

         DINI ABDALLAH BILILISS,                                     Ministre de l’Agriculture, de

                                                                                         l’Elevage et de la Mer

         ABDALLAH ABDILLAHI MIGUIL, 
Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme, de l’Environnement et de l’Aménagement du Territoire

        ABDOULKADER DOUALEH WAÏS
Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation

        SALEBAN OMAR OUDINE,
Ministre du Commerce et de l’Industrie

        RIFKI ABDOULKADER 

        BAMAKRAMA,
Ministre de la Communication et de la Culture, Chargé des Postes et des Télécommunications, Porte-parole du Gouvernement 

       OSMAN AHMED MOUSSA, 
Ministre des Affaires Présidentielles

       Cheikh MOGUEH DIRIR SAMATAR, 
Ministre Délégué auprès du Ministre de la Justice, Chargé des Biens Wakfs

· Membres de l’Assemblée nationale

MM.
ADEN ROBLEH AWALEH,



Membre de l’Assemblée  nationale

ABDI MAHAMOUD IBRAHIM
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«
ABDALLAH DABALEH DERKALEH
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«
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IBRAHIM IDRISS DJIBRIL,
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MOHAMED AHMED YOUSSOUF
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ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH


« 
« 
«
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ALI MOHAMED AWAD ROUBAH
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ELMI AFASSE DIRIEH
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Mlle
KADIDJA MOHAMED ALI
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MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD
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La séance est ouverte à 10h15.
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Je voudrai vous annoncer que le bureau de l’Assemblée nationale vous souhaite ses meilleurs vœux de bonheur, de santé, de prospérité pour notre pays et de réussite dans vos fonctions. « Applaudissements »
Monsieur le Premier Ministre, si nous avons tenu cette séance ici au palais du peuple, c’est parce que la salle plénière de l’Assemblée nationale s’est trouvée en panne d’électricité. Un câble électrique alimentant la salle et une partie du bâtiment de l’Assemblée nationale a rompu. Cette panne a également perturbé l’utilisation de nos photocopieuses. C’est la raison pour laquelle vous avez eu en retard, le rapport relatif aux projets à l’ordre du jour d’aujourd’hui. Ce rapport a été distribué tardivement hier après-midi et dans la soirée. Nous nous excusons de ce retard indépendant de notre volonté. Si certains d’entre vous pensent n’avoir pas suffisamment eu le temps nécessaire pour consulter le rapport, nous pouvons remettre cette séance à un autre jour.

Après un bref moment de silence, le Président reprend son allocution.

Je ne pense pas que ce soit nécessaire de reporter cette séance à ce que je constate, nous allons donc poursuivre nos travaux. A l’ordre du jour de cette séance, nous avons 7 projets à examiner. Si nous arrivons à épuiser ces projets aujourd’hui, ce serait excellent mais nous pourrions le cas échéant, consacrer le mercredi prochain pour examiner les projets restants. Il s’agit :

1. Du projet de loi portant ratification d’un accord de prêt entre la République de Djibouti et le Fonds Arabe de Développement économique et social (FADES) ;

2. Du projet de loi portant ratification d’une convention entre le Gouvernement de la République de Djibouti et le Gouvernement français ;

3. Du projet de ratification des traités d’interdiction des essais nucléaires ;

4. Du projet relatif au statut  de la Banque centrale de Djibouti ;

5. Du projet de loi relatif à l’ouverture, à l’activité et au contrôle des établissements de crédit ;

6. Du projet de loi portant ratification d’un accord de financement entre la République de Djibouti et la Banque Africaine de Développement (B.A.D) ;

7. Enfin, du projet de loi portant arrêté des comptes définitifs du Budget de l’Etat pour l’exercice 2003.

Nous allons procéder à l’examen du 1er projet de loi portant ratification d’un accord de prêt entre la République de Djibouti et le Fonds Arabe de Développement économique et social (FADES). J’appelle le rapporteur de la commission des Affaires étrangères à la tribune.

M. HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères, donne lecture du rapport n°3 (Voir en annexe). Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le rapporteur. Le Président de la Commission des Affaires étrangères n’étant pas là, y aurait-il des éventuels commentaires de la part des autres membres de la Commission ? Non.

Monsieur le Premier Ministre ou le Ministre des Finances, avez-vous quelque chose à ajouter ? Non.

Je mets donc aux voix ce projet :

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’en abstient ?

Le projet est donc adopté.

Applaudissements
Nous allons passer au projet suivant, celui de la ratification d’une convention entre le Gouvernement de la République de Djibouti et celui de la République française relative à la situation financière et fiscale des Forces Françaises Stationnées à Djibouti (FFSD). Monsieur Kawalieh, la parole est à vous.

Le Premier Ministre demande au Président de l’Assemblée nationale de rectifier l’erreur qui s’est glissée dans le rapport et qui désignait M. Ahmed Djama Guedi comme le rapporteur de la Commission des Affaires étrangères.

M. HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères : je demande aux députés de corriger cette erreur … donne lecture du rapport n°4 (Voir en annexe). Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le Rapporteur. Y a-t-il des commentaires sur ce projet ? Monsieur le Premier Ministre ? Non, messieurs les membres du Gouvernement ? Non. Je mets donc aux voix ce projet.

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’en abstient ?

Le projet est adopté. 
Applaudissements.
Nous allons passer au 3ème projet, celui relatif à la ratification des traités d’interdiction complète des essais nucléaires. Monsieur Kawalieh, la parole est vous.

M. HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères, donne lecture du rapport n°5 (Voir en annexe). Applaudissements.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci, quelqu’un veut-il ajouter quelques choses ? Monsieur le Premier Ministre ? Non. Monsieur le Ministre des Affaires étrangères et de la Coopération internationale, je suppose qu’on est loin de faire des essais nucléaires ! « Rires »
Je mets aux voix ce projet :

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’en abstient ?

Le projet est adopté. 
Applaudissements
Nous allons passer au 4ème et 5ème projet, à savoir celui relatif au statut de la Banque centrale de Djibouti et celui concernant l’ouverture, l’activité et le contrôle des établissements de crédit. J’appelle monsieur Ahmed Djama Guedi, rapporteur de la Commission des Lois.

M. AHMED DJAMA GUEDI, Rapporteur de la Commission des Lois et Président de la Commission des Finances : Merci, monsieur le Président. Je vous présente le rapport n°1 au nom de la Commission des Lois et de l’Administration générale. Ce rapport concerne 2 projets de loi, à savoir respectivement le statut de la Banque centrale de Djibouti et l’ouverture, l’activité et le contrôle des établissements de crédits. Il donne lecture du rapport n°1 (voir en annexe). Applaudissements.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le rapporteur. Des commentaires sur ces deux projets ? Oui. Monsieur Youssouf Moussa Dawaleh, la parole est vous.

M. YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH :

Merci, monsieur le Président. Je voudrai tout d’abord souhaiter mes meilleurs vœux pour cette année 2005 à l’ensemble des membres de l’Assemblée nationale et du Gouvernement. Applaudissements.

Monsieur le Président, je voudrai revenir sur deux points mentionnés dans le rapport.

Le 1er point est relatif à l’article 16 où il est prévu que : « les institutions mutualistes et des micro finances relèveront également de la présente loi bancaire. Je crois que jusqu’à preuve du contraire, c’est le ministre des finances qui était en quelque sorte l’ordonnateur délégué dans le cadre du Fonds économique du développement de Djibouti (FDED). J’aimerai avoir quelques explications sur ce point. 

Ma deuxième question porte que les intérêts bancaires, où les banques sont libres de fixer leurs montants et leurs conditions d’obtention du crédit.

Nous sommes un pays libéral mais nous avons aussi des obligations auxquelles les banques de la place doivent y répondre. Je crois que ce projet de loi suscitera des promesses qui doivent être tenues car les usagers, les entrepreneurs sont paralysés par des taux d’intérêt prohibitifs de l’ordre de 16%, et ce, sans aucune période de grâce. Pour inciter davantage à l’investissement, il faudrait mettre en place un système qui permettrait de proposer des taux d’intérêt accessible à tous bien que cette fonction soit dévolue au FDED. Autre chose, les taux de change ne cessent de croître : à son lancement au 1er janvier 2000, 1 € s’échangeait contre 150 FDJ aujourd’hui, il faut 235 FDJ pour acheter 1 €. Les échanges commerciaux de la République de Djibouti se font en majorité avec les pays européens. Quelle est donc la politique mise en place par le Gouvernement pour trouver un compromis, étant donné que notre monnaie est en parité fixe avec le dollar américain ? Je vous remercie.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci. D’autres commentaires ? M. Omar Abdi Saïd, vous avez la parole.

M. OMAR ABDI SAÏD :

Merci, monsieur le Président. Monsieur le Premier Ministre, mesdames et messieurs les ministres, chers collègues. Je voudrai demander au ministre des Finances ici présent de nous éclairer sur les intermédiaires agrées qui sont mentionnés dans la loi sur le statut de la Banque centrale de Djibouti ;

S’agit-il des établissements chargés du transfert d’argent comme « Dahabshiil » ou « Abdoulraman Taher » ? Parce que la sécurité n’est toujours pas de mise. Récemment, un djiboutien a été victime d’une escroquerie et les sommes engagées se chiffrent en millions de FDJ. L’affaire est devant la justice et nous attendons le dénouement. Quelles sont les garanties que prévoit cette loi pour empêcher que de telles manœuvres frauduleuses ne se reproduisent ? Je vous remercie. Applaudissements

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci. Y a-t-il d’autres commentaires ? La parole est au ministre des Finances.

M. YACIN ELMI BOUH, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation

Monsieur le Président, monsieur le Premier Ministre, mesdames et messieurs les ministre, mesdames et messieurs les députés, je voudrai vous informer tout d’abord que sur la question du FDED posée par le député Youssouf, à savoir si le FDED est soumis aux dispositions de la présente loi, je dirai non parce qu’il bénéficie d’un statut dérogatoire, on a voulu l’exonérer d’un certain nombre de contraintes, notamment des ratios à respecter. Le FDED est la propriété de l’Etat et tout ce qui en découle est supporté par l’Etat. C’est la raison pour laquelle on a décidé de ne pas le soumettre à ce régime contraignant. Il y a un autre argument favorable à la mise en place de ce statut dérogatoire, c’est que le FDED prêtera de l’argent aux particuliers, mais ne mobilisera pas l’épargne publique.

Sur la 2ème question posée par l’honorable député Omar, les intermédiaires agrées vous connaissez de quoi il s’agit, mais cette loi ne fait qu’apporter des solutions à ce problème qui jusqu’à présent n’avait pas été résolu. Si cette loi existait, le problème ne se serait jamais posé. Les intermédiaires agréés pillulaient dans la ville sans qu’ils ne soient soumis à aucun régime. Le Gouvernement a décidé de réglementer ce type d’activités en leur soumettant un régime avec un capital à déposer comme garantie à la Banque centrale de Djibouti pour prévenir toute malversation financière. Tout compte fait, vos soucis seront dissipés par cette présente loi. Merci. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci. Je mets ces projets aux voix :

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’en abstient ?

Les projets sont adoptés. Applaudissements
Nous allons passer au 6ème projet relatif à un accord de financement de notre pays et de la Banque Africaine de Développement. J’appelle à la tribune le rapporteur de la Commission des Affaires étrangères.

M. HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères, donne lecture du rapport n°7 (Voir en annexe). Applaudissements.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le rapporteur. Des commentaires ou des observations sur ce sujet ? Non. Monsieur le Premier ministre ? Non.

Je mets donc ce projet aux voix :

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’en abstient ?

Le projet est adopté. 
Applaudissements.

Nous allons passer au dernier projet portant arrêté des comptes définitifs du budget de l’Etat pour l’exercice 2003. J’appelle à la tribune madame la rapporteur générale.

Mme ISMAHANE ABDI DOUKSIEH, Rapporteur Général de la Commission des Finances, donne lecture du rapport n°8 (voir en annexe). Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Madame. Des commentaires à faire sur ce projet ? M. Oubèche, vous avez la parole.

M. HASSAN ISMAËL OUBECHE :

Merci, monsieur le Président. Notre pays a adhéré aux pays qui ont interdit la consommation de tabac dans les lieux publics. Par conséquent, il faudrait prendre des mesures contre certains députés qui nous manquent d’égards et se permettent de fumer dans l’hémicycle.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Oubèche, veuillez ne pas utiliser ce genre de langage.

M. HASSAN ISMAËL OUBECHE :

Il faudrait qu’ils arrêtent quand même. Pour revenir au sujet de mon intervention, dans le dernier paragraphe : « à trouver des mesures efficaces pour diminuer sensiblement les dépenses énergétiques, celles liées à la consommation de l’eau et du téléphone », je voudrai attirer l’attention du Premier ministre sur le fait qu’à la cité ministérielle, il y a une fuite d’eau qui inonde la rue avoisinante. Veuillez prendre des mesures pour remédier à ce problème. Merci. Applaudissements.
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci. Pas d’intervenants ? Monsieur le Premier ministre ? Non ; Monsieur le Ministre ? Non. Monsieur Moumin, vous souhaitez intervenir ? Non. Je mets donc aux voix ce projet :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’en abstient ? Personne

Le projet est adopté. 
Applaudissements
Avant de nous quitter, permettez-moi de vous exprimer toutes mes condoléances attristées aux familles éprouvées par la tragédie des pays d’Asie du Sud. Nos pensées vont vers ces personnes dans ces moments difficiles et nous les soutenons de tout notre cœur. Merci. Applaudissements

Nous avons épuisé l’ordre du jour, je lève donc la séance. Merci. 
La séance est levée à 11h35.

